
DEUXIÈME ÉDITION 

intentions du Rouverneeaeet v.s à vtt des an
ciens religieu:. 

Voici la parti* principale de ea document daté 
du 17 mars dernier et envoyé comme très con-
Bdaatiel a tous lai Parquets 4* Prenea 

L'administration des cuttW a tonjsjau-s pen<e 
tvoir note l) qu'an musshre 4'ene Ceaira*;» 
Uon universelle (cest-é dite ayant son siège A 
rétranaeri et n ayant pa* déniai ni* sa I N » 
naiaaaace en Frsne* a* peut être sécularise. 

Par voie de conséquence, lorsqu'il s'agit d un 
••aaiénaaist* de cette natdfe (on Jésuite par 
exemple), il est deualamtaidangereux de rece
voir de lui et surtout de lui demander les pieee* 
S a l htv*4a* ea faveur de sa prétendue sécuta-

«ation. 
On semble ainsi admettre que sa sécularisâ

tes* est aaaaaM*. ea qnl est contraire i la pro
position précédente. 

S» D'autre «art l'adnMaalon des prétendues 
preuves de sécularisation suppose I examen de 
la valeur de ces preuves, or, cet examen est à 
ooup sUr du domaine administratif et l'inter
prétation «as documents produits devrait la 
eJapart du temps ressortir du Conseil d'Etat 
par la vota de l'abus conformément à l'article 6 
d* la loi d* 10 germinal an X. (Voir circulaire 
4è la chancellerie en date du 18 août 1886.) 

La débat judiciaire deviandratt uns source 
de difficultés politiques. 

Il convient, en effet, de rappeler que las 
nonces ne sont que des ambassadeurs accré
dite* auprès du chef de l'Btat et que toutes las 
Ma qu'Us s* sont Immisces, directement ou 
lanaractement. par infraction de l'article S de la 
lai du 18 germinal an X dans las affairas 
aradouaistrotioa et 4e juridiction ecclésias
tiques en France, ils ont été vivement rappelas 
à leur rôle par le gouvernement français, 
qutfnd même leurs agissements ne donnaient 
ans Heu t da* interpellations au Parlement. 

Oa eoasaUle de se reporter, i ce sujet, i la 
assouasioa qui a au lieu S la Chambre des dé
putés la 17 mai IBM, pour le seul fait de 
l'envoi d une aorte da circalaira sur la onmpta-
blltte dea Fabriques adressée aux évéques par 
le nonce de l'époque {.Officiel du 18mail8M. nu 
aaxé 1). Il ea serait ainsi a fortiori da* récri
minations des documents émanant de la non
ciature si elles venaient a ;étre produites an 
jesaee. ea qui. on le remarquera, a'a jamais 
aa Mee.pae psus ereiUaors que par le fait dea 
autres ambassadeurs, t 

La ministre, après avoir dit que tonte sécula
risation ou rentré* d'ua prêtre dans un diocèse 
doit être notifiée et agréée par l'Etat, ajoute : 

• Il est possible qu'a certaines époques et alors 
<rae la sécularisation n'était qu un fait excep
tions*!, comme pour U. l'abbéGayraud, député 
on Mgr Lacroix, évéque de Tarentalse. et, dit, 
oa. aactao Dominicain. l'Etal n'ait pas raven» 
«Vqaé s** droit». 

HMÀS eaia a* prouve riea encore : d convient 
4'obsarvsr que pour Mgr Lacroix, rotai avait 
donné son agrémenta la sacuiarisaboalarsqu'i 
l'a accepté comme aumônier de lycée avant da 
le nommer évéque. et il est probable que si 
M. âeyraad, au lieu de briguer les suffrages 
des Sléuslur* in ministère comme simple 
1*1,**, s'était prévalu de sa qualité de prêtre 
pour a* faire ajneaaaar curé oa desservant, on 
•orait arieslné 1* valeur 4e sa sécularisation 1 

M. Oayraud. aux y*ux du pouvoir, n'est lou* 
jours qu'un Dominlaaln ; il est peut-être sorti 
da rOrdre, nous n'avons pas a la rechercher, 
mais k coup sûr. il n'est pas entré dans le ser
vais concordataire. 

Carte réflexion aa loi est pas personnelle; 
aies s'appUais* au aoatralra à tous le* religieux 
«a anaJeas téslfléssax, tant qu'il n'y a pas eu 
sa s Bien de la sécularisation. 

La net* se tarai m* aiasi : 
• a surplus, je u*a* a 1* répéter, tout oata 

dea* l'affaire du procès des Jésuite* qui a*u* 
aeoupe eat bien secondaire, puisqu'il ae s'agit 
pa* d'un* Oonarégation doqt las membres 

i revettdiqnerla bénéfice d* la séculart-

n a'f a yUTaaia aa qu'une sauta époque' où 
les Jésuites oat pu être sitesasajam, eest an 
ITvaVaataa tMCMejeatUV veaatt «a alaaoadre 
UarCMn. 

Que la Pape dlssolv* l'Ordre des Jésuites, et. 
Immédiatement, nous devras* recevoir eaux de 
se* snaibies qui désireraient devenir prêtres 

A L ' A U D I f t H C B 
Nous sommes à Grenoble dans uns salis du 

tribunal, salle froide saas Christ ; quatre pré
venue, quatre pi être* sont sur tas bancs des 
malfaiteurs : MM. les abbés Pétrement, Caf-
faaaa, Meyar et Qarloa. 

Ce asrnlss e s t e* ooqum d ancien Assomp-
tionlst* qaa le Parquet avait oublié dans son 
impriasan* et «uieet cause du retard dupraee*. 

Il a est pas inculpé ae data d'easeigaaméat. 
malt simplement de celui ds congréganiste. 

La tribunal est présidé bar M. Boocacclo 
eveeeotnrn* assesseurs MM Chevalier et Martel ; 
ta stage «a tntalstèr* pubUc est occupé par 
M. B n i a i 

M- mv**, raves, Qiiiy et ariaaud sont aa 
baaaaala iltasass. 

C**t f«r llatarroaaiatre da* témoin* que las 
débats sont ouverts. 

Le premier UUrrogé est M. I abbé Cottas. 
professeur à l'aluranet. qui n'a jamais été Aa 
somptloaists Le témoin a été précédemment 
professeur à Vantes et dans uns école aa* 
maison* étrangères. 

- Vous ave* été élevé a l'alumaat da Brian? 
Sanaande ta procureurt 

— Non. répond M rahbé Cottas, je suis éleva 
«a faut Séminaire aa la COU-Salnt-André 

M. Orimaud. — Le Umoia est-il au* •ueiqua-
i*t* è l'imprimerie da M. Curiozf 

B- —Jamais, pas plus d'ailleurs qae mas élevas. 
L* second témoin. M. l'abbé FaiWai. eat 

arorigtne corse. 
Pas pins qae le précédent témoin, M. Fai. 

tacs a/est aaaare prêtre. H exerce les roue 
Noee da prnaj**snr * Mirtbel par sait* a* son 
état de santé; amis A la rentrée d'octobre, il Isa 
n p r t a a n aa* étais*, aa Grand iéaalasire 
d'Ajaosio, 

L* ». — Bt**-vou* quelquefois allé'k'l'fm-
pitsssatat 

R. — Une tels comme eurteux. esr.Jé n'avais 
jamais «a oae tmprtmerie, mai* je n'y ai con
sent aaaua ae mes élevas 

M. Caruar. la troisième tétras, ait nu pro
fesse** laïque daMinbei. il était précédemment 
aspirant aa notariat Ce 4ne l'on vent savoir ds 
.-< témoin c'est si M lsaue Me^r.aeré de Mi-
• ibei. éaiaVan fait, duabtsai de raiesaaat. 

Maisparfattenifiit. répand »1 Cartier. M. Pé 
tremeal gjg m'a d HbJ—ja choisi coassa* pro
fesseur ajrrapras en fvatr référé à H. l'abbé 
Meyer. 

la propriétaire ae 1 étabHeseatent. 
M i at>bo Beferlère 

ira» agnianteat. sans anroum. le témoin 
raconté K tmiflatron de l'alumnat 

— J'étais, dit-il, proXasseurau Petit Semioassa 
du Rondeau, lorsque J'eus lldle de foudar à 
Miribel-les-Echélles uns ceav** de vacatton 
sacerdotale PflaT'avatr ds» aroêsasesrs. je 
m adressais a pntsiatirg fljgbglfgSsli at Sege da 
l'Assomption répondit è mon désir. 

Pendant trots ans. de 1837 a 1890. je restais à 
l'alumnat qui avait été approuvé très cbaleu-
rausemaat par Mgr Fava. alors évéque 4s Ors-
noble. 

Je le laissais en pleine prospérité, mais en 
mars ltOu. après la dissolution de la Congréga
tion de l'Assomption, je reprenais l'osuvre qui 
m'était si chère, dont j'avais eu l'initiative et je 
rachetais la propriété de l'alumnat 

M. le procureur veut connaître la situation 
financière du témoin. 

Satisfaction lui est vite donnée par la pro
duction du compté courant de M. l'abbé Buls-
sière a la Société générale. 

Ennuyé. M. Réaume veut faire diversion : 
C'est bien le témoin, dit-il, qui a payé las cons

tructions T 
— Avec quel argent* 
M. Favre-Gilly intervenant : 
— M. l'abbé BuISsière vient dé répondre. 
Le procureur que le grotesque de celui d'Al

bertville rend jaloux : 
— Maître, ne sortez pas de votre ton habitas), 

cela ae vous mènera k rien. 
M. Favre-Gilly. — Je m'adressa au prési

dent ; c'est lui seul qui dirige les débats, et je 
pari* sur I* ton qui m* convient. 

Le président approuve d* la tête, et l'on passa 
A la déposition de M. Gaston Ri rail, arbitra de 
commerce. 

M. Rlvail a été chargé d'une expertise sur ht 
comptabilité de l'alumnat. 

L'arbitre da commerce ne sait pas grand' 
chose, pour ne pas dire rien; Il a simplement 
constat* qu* les reçus antérieurs é 1901 étaient 
délivras au nom de M. Pétrement et que depuis 
cette époque ils le sont au nom de l'abb* BuiS-
wére. 

La témoin suivant est M. l'abbé Bourgeat. 
vicaire général du diocèse. 

Le P. — Depuis combien de tempe êtes-vous 
vicaire général t 

La témoin. — Depuis trois ans. 
Le P. — Dans quelles conditions avez-vout 

rasa las inculpés dans votre diocèse Y 
Le témoin. — A la suite da la dissolution dé 

la Congrégation de l'Assomption, commei I est 
4e principe dans la législation ecclésiastique 
qu'un religieux qui s'est retiré d une Congréga
tion soit obligé d* s'adresser à un diocèse. 

' MM. les abbés Pétrement. Caffenne et Cartoï 
sont venue demander des lettre* d'incorpora
tion ; aprèsexamen.nousleslenravonsaccordée* 
la 10 avril 1900, et depuis ce moment ces Mes
sieurs ont rempli les divers ministères quS 
nous leur avons confiés. 

Le P — Oasis sont oee ministère* t 
La tamom. — M. raglan ne a été charge da 

remplir pendant plusieurs mot* las fonctions 
de vicaire a Miribel. Il a même été rétribua. . 

M. Pétrement a reçu l'ordre de continuer 
l'œuvre de l'alumnat, attendu due le idioeeee 
retire de est établissement dés avantage* 
appréciables. 

La P. — Vos* recsvse dans vos Séminaires 
dlooésalas la moitié dea élèves 4* l'alumnat? 

Le témoin. —Annuellement SB élève* environ 
destinas A (sàra dea religieux. 37 rentreat dans, 
le* Séminaires diocésains. 

lia président. — Pourrias-vou* expliquer au 
tribunal ce qull raut entendre par incorporation. 

fJSlairroln. — Parfaitement. Un évéque quel
conque peut incorporer an prêtre dans son 
dioitss A la eoadltina toutefois que Iévéque du 
diocèse de naiasoncs abandonne ses droits. 

D n'en est pas 4e même pour les religieux, 
car pour qu'un sujet puisse entrer dans une 
Congrégation, M met précédemment qae 
lévaqua ait abandonna les droits qu'il possé
dait sur lui. Par conséquent, pour incorporer 
an religieux, il nous suffit d'une déclaration 
constatant que le sujet ne fait plus partie de Ta 
Congrégation. 

La procureur. — Le témoin eat un témoin t 
décharge. 

M* Pnvre-Otlry. — Au point de vos des témoi
gnages et de la vérité y a-t-il une dtfférenoe? 

Le procureur, vexé. — Non. mais fSSf en
nuyeux. Noua «atandons sala pour ht ptssstait 
Ma. C'est n*uf. 

M* Favra-amy. — Obi voua avez aa 
spécial. (Rires.) 

{La suit* a demain) 

TRIBUJlflUX 
L'CLKOTION OU • A T O N N U R 

L'Ordre des avocats a procédé aujourd'hui à 
l'élection da bâtonnier. 

Suivant IMsags, M* Albert Danet. bâtonnier 
depuis un an. a été réélu pour une aaaaads 
sanée par SA voix sur 404 votants. 

On a remarqué te nombre élevé de* suffrage* 
donnés a l'honorarit* bâtonnier qui depuis un 
an a'ast acquitta a la satisfaction da tous 4s ses 
difficiles fonctions. 

DMITTI OS JUHIB 
Aujourd'hui, la Cour a assise» de la Saine 

n'avait pas pu ouvrir l'audience à 8 heures, par 
suite du manque da Juré*. 

Sur 40 titulaires et suppléant*. M as s'en 
est présenté que 96. et force a été de prnaajttr 
à un nouveau tirage au sort pour compléter 
le jury et d'envoyer les gardes municipaux 
chercher é domicile las nouveaux titulaires. 

STULASag TUStO ISSOmiapts; 

Oonstantlnopie. vit Sofia, 1~ Juillet — La 
village 4a Tousla. é 45 kilométra* da Conatan-
Maams. sur la usa* 4e railwav 4'Anatolie. a 
été détruit presque eatièrament par us la 
die. Enviroi 330 maisons ont. été détruits*. 

CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS 
84M04 du lundi 30 Juin (suite) 

sVéUacatem de Coaajlaéjma 
A i'argumentsMQBIrréfutable** colonel Boo-

aon. M. Hubaasi as trouve a onaosar qu'ans 
flépéche de dsrniars hssre reprochant ausagsstl 
du colonel de circonvenir les auteurs da pro
testation poar les amener à sa démentir aux-
mêmes. 

La colonel atoagan proteste et affirme a 
nouveas. sans qu'asgus} membre de la Com
mission ose aoutentr le contraire, le refus net 
fait a sa demande de communication du dos
sier Noèi-

L'ajournement est naturellement refusé par 
321 voix contre 244. 

La oolonel Bougon, avee an talent, une 
clarté et un esprit que ses adversaires eux-
mêmes vont tout a I heure reconnaître et qui. 
visiblement.lmpreasionners la Chambre entière, 
défend son élection. 

Il commence par traiter la question dé droit 
parlementaire et montre que sa majorité réelle 
est supérieure Scelle qnl lui est attribuée. 

Depuis vingt-six ans. toutes les élections se 
trouvant dans les mêmes conditions que la 
sienne (le nombredes bulletins dépassant relui 
das émargements) ont c'.o validées sans 
exception. 

Passant a l'origine de ss candidature, le co
lonel rappelle a->a départ de lancée et l'accueil 
fait par ses compatriotes a son nom. lorsqu'il 
se présenta a leurs suffrages. 

Une lettre du dossier me dit né k Noyon. c'est 
exact. 

J'appartiens, d'après cette lettre, A la famille 
la plus réactionnaire et la plus cléricale du 
pairs (RireS). et j'ai commencé mes études au 
Petit Séminaire, puis je les ai finies chez les 
Jésuites : c'est exact aussi, je aa suis pas ici 
le seul dans ce cas. (Rires et applaudissements.) 

La lettre rappelle encore que j'ai été un des 
juges do Dreyfus: mais personne n'a le droit 
de me demander compte da cet acte de con
science. (Nouveaux applaudissements.) 

L'orateur répond avec esprit aux accusations 
d'ingérence cléricale, de pression patronale et 
de corruption élevées contre lui. 

J'avais devant moi. dit-il. deux candidats, 
l'an trop * droite, l'autre trop é gauche, je suis 
passé entre les deux. C'est de la tactique. 
(Applaudissements et rires.) 

Sa bonne humeur met la Chambre ea gaieté: 
Il cite, sans témoigner la moindre rancune, 
diverses anecdotes, telle celle du chef des pom
piers d'une petite commune, disant à un pom
pier qui avait voté poar la colonel Bougon : 
< lu as déshonoré le drapeau de la compagnie. • 

Quand j'ai posé ma candidature, ajoute-l-il, 
moi qui avals des habitudes hiérarchiques 
(Rires]. J'ai commencé mee visites par II. la 
sous-préfet : il m'a très bien reçu (Nouveaux 
rires), mais déclara très franche niant qu'il ferait 
tout pour amener mon échec. 

— Merci, ai-je répondu. Je m'y attendais, mais 
sans penser que vous l'avoueriez aussi nette
ment: songez seulement que si mes amis et 
moi triomphons, ce sera tant pis pour vous. 
(Hilarité générale.) 

Sultune énumération d'actes da pression com
mis par les fonctionnaires da tout ordre, en 
faveur du candidat ministériel. 

La pression patronale, c'est au profit ds 
M. ScM qu'elle s'est exercée. L'orateur cite, 
avec les noms des communes et des intéressés, 
un certain nombr* d ouvriers congédiés, parce 
qu'ils avalent voté pour M. Noël. 

L' • ingérence cléricale >. en cette élection, 
n'a Jamais para : qui donc, ds bonee fol. pour
rait croire ou affecter 4e croire que. dans l'ar
rondissement da Compiègue. elle eût produit 
un effet quelconque? 

On a ait qss la eandlsatnre du colonel Bougon 
•vsit été l'osuvre du curé ds Noyon. 

Eh bien l je vous an donne ma parole d'hon
neur, le curé de Noyon n'a connu ma candida
ture que par les Kmrnaux. 

Ce curé, vous rappelez, vos amis l'appellent. 
• l'évéque manqué ». Qui. on loi a offert un 
èvechê. mais avec conditions ; il n'en a pas 
voulu: saluez. Messieurs 1 (Applaudissements 
sur divers basas.) 

En réalité, mon élection républicaine libérale 
progressiste, a été l'œuvre des seuls 10870 èlec 
leur* qaa s'y Sont ralliés. (Rires et applaudisse 
menu.) 

Le causé 4a mon succès, c'est que j'ai prodi
gué, non l'argent, mats que Je ma suis prodigué 
moi-même aa 180 odnferanoet, parlant à mes 
auditeurs de ce qui las intéressait, questions 
financières, questions ouvrières, questions 
aarioolea. 

Et quand on ma demandait : « Etss-vous eté-
ricai ? Etes-vous militariste ? > je répondais : 
• Je suis libéral » (Rires et applaudissement* ) 

Et quaad os me demande si je suis partisan 
de la suprématie du pouvoir elvfi sut* I* pouvoir 
militaire, je réponds : oui! (Applaudissements 
et rires) car qu est-ce que c'est que le pouvoir 
nnlltaire.cela n'existe polnt.l Applaudissements.) 

Vous savez, dit le rapport, comment j'ai: 
quitté l'armée; eh! oui, voua le sa ves, je sala 
parti volontairement en prenant ma retraita 
comme c'était tfftm droit. 

U g ^ a t f p » tS&Z'&lgZZ 
l'armée eat autrement agréable que celui dea 
assemblées, ponUanea (Rires st applaudisse
ments), malt enfin. Il fanait Map donner ma 
déraissiqa poar dssanir aa législateur civil. 
(Applaudit** m* nis.l 

Le rapporteur, M Kubaard. n* dit que 
quelque* mots pour réclamer le vota 4s l'inva
lidation demandée par son rapport; Une trouve 
pour l'appuyer qae l'sxempl* de deux scrutins 
pour le bureau de la Chambre, annulés parée 
que le nombre dss butlstlns dépassait calui des 
émarge fats ta 

L* soionel Bougon constat» k nouveau 
que. depuis vingt-six an*, tout** lue élection* 
an suffrage universel ont été tranchées autre 
ment et ou un vote intérieur fie la Chambra ne 

— It leur êtr* «ffnparé. 
"Taabaig. s- Justement, l'occasion est 

excellente poar modifier cette Jurisprudence i 
(Applaudissements S l oxtréme-gaucUe.) 

On vota sur la* conclusions du bureau : par 
«10 voix coatre 963. atlas sont adoptées. % 
conséquence, l'élestua est InvaUde* 

C'sst honteuxI cria ans voix a droite. La ma
jorité, qui n'a paa osé saluer d an seul bravo la 
vota scandaleux quelle visât dèmsttr*. as 
répond rien. 

Deux invalidations en un Jonr. c'est assez; 
on renvoie a la prochaine séance la discussic 
deiajatilaaaOaaV-liiisA g i a m s t Lrbottrns' 

saurait 

pour laquelle la même solution est proposée.! 
La séance art lavas. 

* 
Séance du mardi 1 " juil let 

Béanee é* usurse: M. Bourgeois préside. 
A 1 ordrs du Jour de la seaaee figuré la dis

cussion des élsetioss 4s MM. Joseph Brisson a 

Libourne. Dutreil à Laval, la FjsAtlags 4 Pon-
tenay-Je-Gomte, Truy à Montrsuu saTiter. Jean 
ds Csstetlane S Saint-Flour. 

D est problsble que la premiers Santé pourra 
strs diacutée, le débat devant être nrésèdé de 
cinq tours de scrutin pour la nomination da 
4sax membres . 1* de la 
vatUanee des Caisses d' — « S 
44aêt* et consignations; t* 
Sapérleiire de la Caisse 4SS n 
vieillesse 3' de la Commissio* supérieur» dès 

poar la 

Caisses d épargne: 4* 4s ht Oseamission supé
rieure du travail; «t 6» 4a Cinq membres da 
Conseil supérieur da travail. 

On procède au premier de ces scrutins. 
Oa scrutin, clos A S hsares. ne donne pas dé 

résultat faute ds g«oru** 
On nouveau tour aura lieu tout à l'heure. 
Le » tour de tpratia est clos à 8 h. 45. et 1s 

série das autres ssrntiaS Continue 
Entre temps, M. Debussy dépose- le rapport 

sur l'élection de M. Roger-Balln. élu dans la 
>circonscriptionde Ponloise contre M. Aimond. 

Ce rapport conclut Si annulation da 1 élection. 
Le « quorum > n'étant pas encore atteint, il 

y a lieu à un nouveau vote, et comme le règle
ment exige qu'il n'ait pas lieu dans la même 
séance, force est encore de lever celle-ci pour 
en recommencer une troisième un quart d'heure 
après. 

Sont élus membres de la 1» Commission 
el-dessus mentionnée : MM. Irlart d'Etche-
pare. Siegfried. 

A 5 heures, on se décida t renvoyer a use 
autre séance la suite des scrutins qui n'ont pas 
réussi k réunir un chiffre suffisant de votants. 

l i a g a s sk Psvrl» 
M. Combe*, président du Conseil, dépose le 

projet concernant le gaz de Paris.. 
Sur la proposition de at. Puech. on décide 

que l'examen du projet sera confie k un* Com
mission spéciale. 

M. Jaurès réclame qae la nomination de 
cette Commission ait lieu en séance, au scrutin 
public. 

Il y a lieu k pointage. 
I . ' a « s l « t l « 

Pendant qu'on dépouilla le pointage, at. Gau
thier (de Clagny) dépose une proposition d'am
nistie générale. 

Nons vous demandons aujourd'hui, dit-il. 
d'amnistier le* condamnée de la Haute Cour 
des 34 janvier et 33 février 1900 et 36 juin 1901. 

Eux seuls ont été exclus de l'amnistie, votée 
pour mettre finaux procès etdeoataqui avaient 
surgi de l'affaire Dreyfus. 

Leurs adversaires déclaraient eox-même* 
qus l'extension ds cette mesure Jusqu'à eux ne 
souffrirait aucune difficulté après Iss alsctios*. 

Ce serait le manieur moyen de réunir, comme 
le disait M. Waldeck-Rousseau, tous les Fran
çais dans la République. 

M. Rouanet. — Tous les républicains I 
M. Gauthier (de Clagny). — Nous demandons 

3ue cette amnistie s'étende aux délits dapresset 
e réunion, d'association, de grèves et de fait* 

connexes, aux déserteurs et Insoumis; eux dé
lits divers de douane, d'octroi, de simple pot 
lies. etc., ordinairement couverts par l'am
nistie. 

En adoptant cette proposition, la Chambra 
fera l'œuvre de réconciliation, da pacification 
générale, ramènera le calme dans les esprits 
et contribuera k rendre plus utile l'effort com
mun pour la bien du pays. 

Nous demandons seulement la déclaration 
d'urgence, qui permettra k la Chambre ds 
donner au nouveau Cabinet une Indication ds 
politique générale, tout en lui laissant la choix 
du moment opportun. 

La séanc* continu*. 

SËINAT 
Séanca du mardi 1"JuHIet 

La séance est ouverte k a h. 1/8, sons la pré
sidence de M. FaUièras. 

Le président prononça réloge funèbre de 
M. Abeille. décédésubitament.hler.k laChambre. 

L'ordre du jour appelle la discussion des 
contre-projets au service militaire de deux ans. 

at. da Tréveneuc expose son système. 
Il désire le service d'un an et des rengage

ments de cinq ans pour assurer les effectifs 
des cadres. 

Pour avoir cas rengagements, il faudra 
donnsr des primes aux soldats, et réserver aux 
sous-offloier» Isa emplois civils quand ils quit
teront l'armée. 

L'orateor démontre que le taux moyen d* la 
prime pour un rengagement de quatre ans 
pourrait êtr* de 1 000 franc*. Cas 1080 francs 
dit-il, feraient de tous las rengagés des petits 
capitalistes 

Je ne propos* pas de leter bas no* Institu
tions militaires pour édifier 4* toute* pièossan 
nouveau système. 

Je demandé que. tout en conservant la lai de 
1889. on s'achemine progressivement vers i ls 

Iss hommes du 
qus l*s rengagé* 

viendront prendre leur place dans, la rang 

service d'un an aa congédiant la* nom: 
contingent au fur et a m 

endront prendre leur p 
Il raut 60000 rengagés par année. _ 

tara 66 millions, c'est-t-dire un peu plus qu* le 
service de dsux ans. Mais l'armés sera plus 
forte. 

En terminant, M. de Trêvenaae demande au 
Sénat de renvoyer son contra-projet A l'examen 
ds la Commission. 

M. 1* mlnlstte Aa la Ouarr* répond qu'en 
an an, l'instruction militaire ne aéra pas sufi-
•anta. 

Le ministre s'apsass aasaaiui k la Commis-
Lé renvoi estrapoussé sarSOt voix coatre SS). 

tuias*. ' 
' - * v i A J \ r -ÉCHOS PARLEMENTAIRES 

M _ 
ds son 

I N T I R S V L L A T M N 
de Ramel a Informé le garda 444 sceaux 

IntMtion d* l'Interpeller sur la question r sur la question 
aa la « violation du droit de propriété st ss* 

Îaranties judiciaires qui la protègent par suite 
e la mise sous scellés des immeubles occupés 

par iss écoles dont le décret du SB juin or
donne I* fermeture. » 

On pense que cette interpellation «ara jointe 
k celle de- M. Denys Cochln. qui a un caractère 
a peu près analogue, st dont la Chambre a fixé 
la discussion k vendredi prochain. 

tLXOIZÛN AUX OOHWBLA QÊSÈRAU1 
On* élection avait liep dimanche A Ballsy 

(Ain) poar remplacer au Conseil général M. Dé
fi nod, décédé. M. Pierre Raudin. ancien mi
nistre 4ss Travaux publiée, a été élu sans 
concurrents. 

Uns aalra élection a sa aaa poar la rsatsn 
sud de Tarbes. M. Magnoac, conseiller d'arron
dissement, maire de Tarses, radical, a été élu 
parsTSi votx contra M- Samoa, radical, qui sa 
a obtenu lflW. 

LA SÉRIE DES FORFAITS 
Ouittt 

BIÙMA T (A LL1ER) — Disasnshs matin, 
k 7 heures, le sous-préfst de Gannat, le lieu
tenant an gendarnjarle, le commissaire d* 
polios St un secrétaire de la sotrs-préfecture, 
douas gaDdarmaa A plsd, dsux à cheval, arri-
vaieat devant l'école das filles,- tenue par 
trois religieuses de Notre-Dame, dites de 
a u a a l l è r e s . Les religieuses asjjftaleo» k la 
masse: le sous-préfet dut attendre. 

Quand allas arrivèrent, M. le sous-préfst 
leur donna lecture du décret et les somma 
d'avoir à quitter da suite l'immsubre qu'elles 
occupaient. Les religieuses demandèrsat le 
temps de déjeuner et de faire leurs paquets. 
Elles firent en outre observer qus le Saint 
Sacrement étant dans le tabernacle de la cha
pelle, il était nécessaire de prier M. le curé 
d s venir le retirer avant d s poser les scallés. 
M. le sous-préfet, avec uns mauvais* gréée 
qui frappa tous las assistants, fit observer 
sux religieuses qti'elles pourraient bien ae 
passer du curé en retirant elles-mêmes le 
Saint Sacrement t Enfin, il consentit A ce que 
M. le curé fut introduit. 

Les religieuses ramassèrent leurs pauvrss 
nippas, se mirent en devoir de les emballer. 
M. le sous-préfet s'impatientait fort da cas 
lenteurs et ne cessait d'intervenir pour acti
ver les préparatifs du départ. Ses impatiences 
furent telles que les religieuses durent re
noncer à emporter les livres. 

Entre temps, M. Dunaud, locataire de 
l'immeuble, informé de es qui se passait, se 
rendait k la hâte à la maison d'éools et pro
testait énerglquement contre la violation de 
sas droits ds locataire. M. le sous-préfet, sur 
un peut ton dégagé, répondit que cela ne le 
regardait pas. 

Mais les religieuses font remarquer au 
sous-préfet qu'elles ne comprennent pas 
pourquoi on les chasse de cher elles. . . .- e t 
ce disant, elles s'assoient tranquillement 
dans leur cuisine, résolues k ne pas sortir 
de leur plein gré. M. le sous-préfet, furieux, 
appelle les gendarmes et leur ordonne d'ex,-
pulser las religieuse*. Las pauvres gen» 
d a m e s s'spproobent das religieuses et, les 
prenant l'une après l'autre sous les bras, les 
portent dehors. 

Les trois Soeurs sont devant la porte, et 
M. le sous-préfet-croit son œuvre terminée 
lorsqu'il aperçoit dans la cuisine M. Dunaud, 
qui lui aussi s'est assis et refuse de s'en 
aller. M. le sous-préfet, heureusement, a ses 
gendarmes, et M. Dunaud est porté dehors. 
Cette fois, la victoire est complète. 

Les sesilés sont posés, «t le sous-préfst et 
son escorte s'en vont. 

PEYRA1-DE-BKLLACW- VIENNE). 
— Dimanche matin,le sous-préfet aaBeHac, 
assisté de Is gendarmerie et du greffier du 
juge ds paix, s'sgt rendu 4 Peyrac-ds-Ballao 
afin d'exécuter le décret de fermeture de 
l'établissement tenu dans cette localité par 
les Sosurs du Sauveur. La population da 
Peyrat et celle de Bellae protestent énergl
quement contre cet acte de violence envers 
la liberté religieuse et la liberté d'ensei
gnement. 

EJP/NAL (rosaSS). — Los commis* 
astres spéciaux, assistés de la gendarmerie, 
viennent da procéder A la fermeture des 
écoles des Frères de la Doctrine chrétienne 
à Dornay et des écoles des Sœurs de Is Pro
vidence de PorUeux à Ubexy, Taadon et 
Saint-Amé. 

NOYALSUR-SEICUB (ILLJB-ET-VI' 
LAINE). — Samedi soir, au moment où les 
petitea Allas 4e l'école de Noyai quittaient 
la classe, M. Wlnandy, secrétaire général 

Il postait deux gendarmes à la porta do 
l'école. V. le reotaur, averti, vint à l'école. 
M. Wlnandy lui utuuajaa da le coanutuer 
gardien des scellés. Calui-ci refusa. Le rece
veur buraliste fut alors chargé des scellés. 
Puis le secrétaire général ordonna aux reli
gieuses de partir, et apposa les scellés. 

LANVOLLON (COTBS-DU-NOtW). — 
Samedi soir, at- Poaaavoy, coranaisstire de 
polios de Saint-Brieuc, a signifié aux reli
gieuses du Saint-Esprit qu'elles aient i dé
guerpir. M. Duval, maire, a protesté contre 
une telle exécution. 14. la commisse 1rs a mis 
les scellés sur les portes, les fenêtres et 
toutes les ouvertures des classes. L'opération 
n'était terminée qu'à 8 heures du soir. 

Lundi matin, les noatrarausas petttas fi liés 
qui suivant las écoles des Soeurs sont restées 
sansoiass*. ^ 

BHELE VENEZ (CO TBS-DU-NOHD). -
M. Vaillant, sous-préfst da Lannion, assisté 
de quatre « 
école da 
de quatre gendarmée, a 
école da filles, lundi roati. . . 
religieuses de la Divins 'Provid'ence' de Grénen. 

L'étaWissataentscolairsappartisntàMiBsIa 
marquise da Mae-Mohon. 

Las pauvres petites filles qui arrivaient en 
Classa hier matin ont été péniblement im
pressionnées en apprenant que sous-préfet 
at gendarmes venaient de jeter hors oaaz 
elles leurs maîtresses dévouées. • 

CSA URIA T LPUr-DE-DOUE). - La 
première école fermée, sur las onz* qui 
doivent être fermées dans Is Puy-de-Dôme, 
a été celle da, Chauriet, canton ds Vertaixon. 
L'opération s su lieu k 1 heures hier matin, 
devant MM foule nombreuse 

• e > • • ' -

HERIC (LOIRE-INFERIEURE). ~ ON-! 
manche, jour de l'iastallaiton du nouveau 
curé, la sous-préfet de Chateaubriant est 
venu expulser les religieuses «t fermer 
l'école. Il y avait dans astt* sons» une jeune 
pensionnaire da T ans; oa la jatte brutale
ment dehors, s a corset et en iupon. Puis le 
sous-préfet appose les scelles; et les reli
gieuses partent. 

nW/ff «*)**;-£ T-tOfrl*> — L écolei librel 
de Ctortiafibss»-Po«Csy, commune de Gtvry; 
a été fermée par le sous-préfat accompagné 
de dix gendarmas. _ 

La population est Indignée. t>-

MOURUELON-LÎ-ORAND (MARNE); 
— M. Otaert, prêtât de la Marne, A 1 nid* 
d'un commissaire de DOIICS, a expulsé ai-
manche les Sosurs de l'Instruction chrétienne 
delaDivine Provideneede Portieux(Vosgesl, 
qui dirigeaient une école. Il a ensuite apposé 
las scellés. 

SAINT-MARTIN-DE- VALGALO UES 
ET LA VAL-NOTRE-DAME (GARD). -« 
Dimanche!», à 4 heures du matin,le commis* 
saire central d'Alals, accompagné de quatre 
gendarmes k cheval et d'un garde-champêtre 
a apposé les scellés, sur les portes, y compris 
celle de la cour de l'école des Soeurs da 
Saint-Régis d'Aubenas, à Saint-Martin-de« 
Valgalgue4. Cette école comptait une cen
taine d'élèves contra une vingtaine chez 
l'institutrice laïque. 

LA même opération a eu lieu à Notre-
Dame de Laval (hameau de Redoussas), chea 
les Sœurs de Saint-Joseph de Ruoms. 

S T-PIERRE-DE-BRESSIE UX (ISERE) 
— Lundi matin, après une première visita 
faite la veille, arrivait à Saint-Pierre-de-
Bressieux un commissaire de pqjice, flanqua 
de deux gendarmes. De quoi s'agissait-il 
donc? Tout simplement de Jeter i la rue; 
sans autre forme 4e procès, deux humbles 
religieuses, «oupables de consacrer Isur 
vie a l'instruction et k l'éducation des petitea 
filles. L'une d'elles se dévoue depuis trente-
six ans. 

La population, malgré l'invitation qui lui 
avait été faite de ne pas paraître sur les 
l ieux'da l'exploit administratif, est venua 
aa grand nombre témoigner sa sympathia 
aux bonnes Sœurs. A la prière de M. le 
maire, qui a recommandé le calme, ces braves 
gens, attristés et indignés, se sont abstenus 
ae toute manifestation, et ont assisté, les 
larniea aux yeux, à l'exécution légale. 

Protestation a été faite, pour l'injustice 
dont'tf est victime, par M. le maire locataira 
da l'immeuble, et par les saintes religieuses 
qui ont déclaré ne céder qn'k la force. 

A CHATTE et k BARRA UX, la mêrrm 
opération a été faite. Los Sœurs de la Provi
dence ont été expulsées. 

*> 
STE-ANNE-DU-CAMBONT (COTES* 

DU-NORD). — Hier lundi, le sous-préfet da 
Loudéac, accompagné de deux commissaires 
de police, du maréchal des logis et de deux 
§endars»es, a procédé vers f i heures, à la 
Farmetur* de l'école libre das filles. 

Les Sœurs, ï i t l e s da Jésus da ftaunelin, 
ont dû partir sans qu'on leur laissât à peine 
le Umps de i»niasser la peu qu#Uesn,vsient 
de linge et de mobilier. Elles sexaiant dans 
la n i e si le propriétaire de l'école ne leur 
avait offert l'hospitalité pour la nuit. 

Quand on est allé dire aux enfants da 
réoste qu'allas de-raiwit venir cheroher leurs 
Hytm at leurs cahiers, les pauvres petites 
las oat emporte» en sanglotant au milieu: 
des spectateurs bien prés d'en faire autant. 

Combien le sous-préfet a dû trouver sa. 
mission dure! ; 

Courage et patience! Ces larmes-là ont 
leur prix at trouveront leur récoriTpensa 
dans ta fonaation définitive d'une école 
chrétienne k Ssénte-Anne-du-Gambont. 

Las scelles n'ont pas été posas, le proprié
taire ayant signé rengagement de ne laisses 
rentrer aucune des Sœurs dans l'établisse
ment. 

ALENCQN (ORNE). — La commissaire; 
de police a'AJônçon s'est présenté dimanche, 
soir chez M. le curé de Notre- Damed'Alençon, 
président de I* Société civile, propriétaire 
de Ment* daa Prêtas de la rue du Cours. 
I l venait, ae ia part 4u préfet da l'Orna, pro
poser da lever les scellée apposés la veille 
sur recelé et la maison d'habitation des 
Frères, mais à la condition que M. le curé 
signerait, au nom de la Société dont il est 
président, cette pièce Imprimée : 

« Je, soTrsstfnê,propriétaire de :^T.'.".. m'en 
g»ft« h ne laisser Installer dans ledit im
meuble et s e s dépendances aucun membre 
de la Congrégation qui l'occupait précédem
ment ou de toute autre, sans qu il me soi» 

i « a n ^ u 9 . 1 ï ? S » ? o i n s ^ t 
immeuMe éVun établissement congréga-

M. le curé a réexpédié le comtntseatrs et 
son imprimé vers celui qui l'envoyait. 

i l . ^ ^ . l l l ) , l t , k , r ^ l M l i i l M 

Pour permettre aux lecteur* 4e la Crolaa 
de recevoir directement leur j e û n a i par la 
poste dans la localité ou ile prennent leurs 
vacances, des prix de faveur ont été établis 
spécialement pour les lecteurs servis ha
bituellement par nos Comités (li, et aussi 

VE^-&n$F*F82£^\ JSÏÏS 
veeenee». c e s prix de taveur sont •. 1 francr 
par mois, plus 0 fr. RO pour frais de bande,, 
soit i fr. 5 0 pour 1 mois, % fr. 6 0 pour 
S mois, S fr. a o pour 3 mois; mais A 
l'époque des vacances seulement, c'est-*-
dire du Iw juillet au 1" octobre. j 

N. £. — OSiianssBU* MOU* envoie en usêrn» 
temps 19 c abonnements de waeanost > <s 
droit A un treizième abonnement granit d* 
y»«nts dure», qui sera servi directement pa+ 
1m. motte a fmirteé* est*»' nous tfuUçtuera. 

S» ItlsSJ BAVARD. PARIS. •STr* 

hap^ellèineo^PaVîes*(^n^tê!i 
doivent nous être transmises directement par1 

oaaComuéa. . 

ras sa L i CASIX ou t JU IU . IT ISSS - S I — 

r il i l JSi frni i 

UU FRANÇAISE 
L A D B M A N D K «TV MASHAOJB 

— Bt px)ur«uo1 pan, Je voua prier J4 a'ai 
pius que quelques Jours à rester a* France. 
Irobligsres-vousA partager mon taco ps antre 
tauiaon *t Paria t.... Pourquoi ne pas me 
laisser jouir tout k la Cois de mon fils et de 
VOUS» 

— Mais, reprit Mme Marinier indécise, n'y-
a-t-fl pas quelques démaruhes?.... 

— Ne vous inquiètes de rien, chère ata-
daase, interrompit Oaatoo, j * me charge de 
tout. Vous allez me dire qu* l'usage vou
drait que la cérémonie eût lieu k Paru. Mais 
la lai permet qu'elle se fasse au domicile 
d'un des deux conjoints et nous bénéficie
rons de sa tolérance. Qu'en pensez-vous, 
AhxT 

—Jaserai bien heureuse de revoir Muisos 
aujourd'hui marne et de ne plu* le quitter, 
répondit Alix, les yeux brillants de joie. 

— Tout est donc bien entendu, conclut 
Lucie, Mme Marinier vient de meuire qu'elle 
kmsefit à partir avec nous. Ainsi, faites vos 
préparatifs, pendant que Gaston et moi irons 
lhas Gagé acheter les provisions que désire 
etnae de Viilermé. N* prenne avec vous qu* 
la qui vous **t indispensable ; nous ferons 
ihercher le reste plus tard. 

Dès qu'ils furent dans la rus, Lucie dit à 
Gaston : 

*> Obi ffiwn ami, nus j« suis heureuse ds 

penser qu'Alix va échapper A cette affreuse 
misère, quitter cette chasahr* saas air, ea 

Ksle ds foots, êtr* entourée de soins, d'affec-
m. et n'avoir pius A penser à l'avenir de 

sa mire. Quai bonheur qu'elle ait accepté! 
Pauvre amie I elle pourra vivre les derniers 
Jours de sa vie tranquille, heureuss,.... 

— Voua avet aussi pris le bon moyen 
pourqu'clla ne refusât point, répondit le com
mandant. Vous lui demandes un sarvio* au 
lieu ds lui offrir las vôtres. C'est trouvé. 

— Et, cher Osa ton, vous m'sves secondé 
avec tant d'abnégation. 

— Ne parions pas décela, Je voua en prie; 
Bals , ditei-inoi. Lucie, oaerai-je vou* de
mander en quoi celle robe bleue pouvait 
être favorable k la réussite de votre entre
prise, et comment votre robe noire y eût été 
funeste ? Sariex-vouA superstitieuse par ha
sard T 

Lucie regarda Gsston avee un sourire 
malin : 

— Le brave garçon I dit-elle, on lui dire 
cela plus lard, puisqu'il n'a pas deviné. 

Et aile rentra chez Gagé. 
L'hérorsme humain a des bornes. Lucls 

n'assista point au mariage de Gaston et 
d'Alix. Elle quitta Maison quelques jours 
avant le date axée pour sa célébration. 

— Ne pleure pas. mon enfant, dit-elle k 
Henri qui ne pouvait se résoudre i lui dire 
un dernier adieu ; le te laisse Ici au milieu 
d'amis tendres st dévoués; Ils seront bons 
peur toi, sois bon pour eux; ne leur cause 
Jamais aucun chagrin; aime-les comme Je 
les aime. Aime surtout cette chère Alix qui 
va devenir ta mère et me remplacer pris de 
toi. 

— Je l'aimerai mère, je l'aimerai, dit l'en
fant en s'accrochent au cou de Lucie, mais 
Jamais autant aue toi 1 

— Adieu et merci * Vaut, dit-elle au mo
ment de partir, aux amis qui l'avaient ac
compagnée & la gare; j'ai retrouvé mon fils, 
gardex-ie-md!; je vais reconquérir ma tille. 

XXI 
POIThlMAInxi 

Les médecins consultés au sujet d'Alix 
avaient preSertt les uns Nice, les autres 
Madère. 

Mme de Viilermé souriait. 
— A quoi boa, disait-elle k Gaston, pro

mener ma débilita sur le* routas f i l m* sera 
doua d* mourir Ici, entre vous deux, avec 
la certitude que ma mère ae sera pas mal
heureuse après moi... 
M Gaston protestait, mais le vieux médecin 
d* W r W l qui soignait la malade le prit i 

, ~ i l n » f , u l . P*a Is contrarier Bile est 
laguérlasable. L'évolution des tubercules a 
été lante oiies Mme de Viilermé; ceux-ci 
étaient réunis en noyaux peu volumineux 
et occupaient le sommet des poumons. Chas 
un sutre sujet. Ils auraient pu guérir nar 
dassiccalion, mais ici Us ont irrité le tissu 
pulmonaire, l'ont ramolli, entraîné la for
mation de cavernes, et Is dégénérescence 
s étend de proche en proche et amènera 
fatalement la mort... Vovex cette toux sèche, 
cette douleur fixe dans la région du larvnx 
cette expectoration, l'amafgriaasmani. is 
fièvre... Jaauvalssynnptomea,mauvais symp
tômes. On peut s'attendre k tout m'mr 

Cependant quatre mois s'écoulèrent ainsi 
autour d* la malade on était fixé sur K i 
ÎV.4, * .L t o u ï l e 8 J o u r ,

J
 o n trsmblalt de voir 

Alix s éteindre. C?*at dire de quelles atten
tions on l'environnsit. Gaston et Henri oas-
asient tout leur temps prêt d'elle; n,p*5 

amenaient la vieille M a e Merisier qui, fort 
heur*usem*nt, ne activait voir le visage 
ravagé de sa fille; ils faisaient k oelle-ci la 
lecture, la roulaient perfoisjusqu'k la véranda 

St au Jardin, jouaient sous ses yeux pour la 
Istralre. Henri avait voué à aa mère adep-

Ive une affeotioa tris tendre qu'elle lui ren-
Malt, et elle se faisait conter par le menu sas 
années passés* en Bretagne. 

Malgrel*douoaur deues relation*, Is aSfité 
de ki metetfe s'avérait d'une mtnlèrêef-
freyante. La douleur na tue pas, dit-on: le 
bonheur était rmmlssant à la faire vivre. 
ses forées déclinaient rapidement, l'air si 

fiur de la campagne semblait parfoia trop 
onrd k sa poitrine oppressée ; d abondantes 

sueurs inondaient son visage, et le moindre 
mouvement provoquait chea elle de ter
ribles suflbeauons. Mais quelles que fussent 
la duré* st l'acuité da se* souffrances, Alix 
avait toujours un sourire d'ange, un regard 
d'amour pour les deux bien-aimés qui ne la 
quittaient pas. 

Vers le milieu de juin, Gsston, sérieuse
ment inquiet, demanda de nouveau l'avis 
du rnédeeln 4a la famille 

Le vieux praticien secoua leutemeat la 
Ut*. 

— SI Mme de Viilermé passa les premiers 
Jours de juillet, car c'est aussi u n i époque 
décisive pour ces sortes de maladies, ait-il, 
elle pourra al 1er jusqu' i l s chute des feuilles. 
Mais le mal fait da terribles progrès, ajoute 
t-il rêveur... 

En effet, pendant la semaine qui suivit cet 
arrêt, Alix s'alita complètement ; les légers 
aliments qu'elle prenait encore lui devinrent 
odieux : quelques Cuillerées de lait,quelques 
gouttes d un vin léger furent tout ce qu elle 
put désormais digérer. Gaston et Henri a s 
la quittaient plus 

l ia soir, après une Journée d'une chaleur 
aceahlantaualla demanda à «e laver et A être 
porte* sur une chaise longue auprès de la 

), afin de respirer pius facilement. fenêtre, __ 
Soulevée par de nombreux osciller*, elle 

promena autour d'elle, sur l'avenue, sur le 
jardin, sur le cours ds la petite rivière, dont 
les eaux brillaient è travers les ténèbres, un 
regard rempli des doux souvenirs d"autre-
fois.puls elleoontemplalomruementrhorisen 
au fond duquel un nuage sombre, bien loin
tain encore, dessinait te menace d'un terrible 
orage. Partons, uns Nantir ssHtssre déchirait 
cette nuée téu**ji ente, et l'es entendait de 
sourds grondements qui faisaient frissonner 
Alix des pieds k la tête. Elle abaissa enfin 
les yeux et aperçut auprès d'elle Gaston et 
Henri qui essayaient de suivre sur son 
visage las impressions ds son âme. 

Bile leur sourit doucement : 
— Va te coucher, mon Henri, dit-elle avec 

tendresse su Jeune garçon, tu doia avoir 
besoin de te reposer. 

St comme il insistait pour demeurer Ik : 
— Non, reprit-elle, va ; si j'ai besoin de 

toi, je te promets de te faire appeler. 
Henri l'embrassa k plusieurs reprises et 

sertit. 
—• Gaston, dit-elle alors 4 son mari. J'ai 

voulu rester seule avec vous, j'ai quelque 
chose i vous dire, quelque chose que je 
vaux voua dire avant de mourir t 

L'orsge se rapprochait rapidement : un 
coup de tonnerre strident ébranla les airs. 
Alix s e renversa sur ses oreillers k demi 
inanimée, st ne revint à elle qu'après que 
M. de Viilermé eût fortement baigné son 
front et ses tempes d'eaux splritueuses 

— Il est temps que je parie, nt-elle. Gsston 
approchez-vous de mai 

— Js vous «h conjure, Alix, ne vous ( a r 
guez pan ainsi. Attender. k demain 
. . — Oonjain 1 Ah > demain I Je ne serai plus 
•a,aeona*ni. S r • 

* - Ma ehère Alix, éloignez cette idée de la. 
Bsartj je voua an sus*H* ; vous aa pouvez; 
comprendre k quel point vous me déchirez 

— Je voua crois mot» ami, vous «tes 61 
noble, ai bon 1 Vous oublies la liberté que 
ma mort va vous laisser pour pleurer sincè
rement sur mon existence trop tôt brisée. 
Mais mai, voici ce que j'ai à vous dire : Ja 
suis prête è paraître devant Dieu; Je ma, 
suis mise en règle avec mon Juge; j'ai reçu1 

les sacrements; J'ai fait le sacrifice de ma* 
pauvre vie. Enfin, la vie m'a été d é m e n t e , 
puisqu'elle a fini par me donner tout, oui 
tout ce que je lui ai jamais demandé. 

A la lueur d'un éclair, Alix lut dans les 
yeux de son mari une interrogation k laquelle 
un nouveau spasme, provoqué par ura 
effrayant éclat de foudre, l'empêcha pendaus 
quelques minutes de répondre. 

(A suivre) CBAMLB* DB Vins . 
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